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(54) Dispositif d’abre expansible à commande pneumatique pour la solidarisation d’un touret ou
analogue

(57) Il comporte un tube (1) dans lequel sont prati-
quées, dans le sens longitudinal et régulièrement répar-
ties périphériquement, des fentes (12) de chacune des-
quelles peut s'extraire une clavette (4) sous l'action du
gonflement d'une vessie (3) disposée axialement dans
le tube (1), et un moyen (5) permettant d'empêcher les

clavettes (4) de tomber dans le tube (1) lors de l'enlè-
vement de la vessie (3) par une extrémité du tube (1),
ce moyen consistant en une enveloppe tubulaire (5) réa-
lisée dans une matière élastiquement déformable, pla-
cée dans le tube (1), et dont la paroi s'intercale entre les
clavettes (4) et la vessie (3), cette dernière étant intro-
duite axialement dans la enveloppe tubulaire (5).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un dispositif
d'arbre expansible et rétractable à commande pneuma-
tique pour la solidarisation d'un touret, ou analogue.
[0002] On connaît déjà des dispositifs d'arbre expan-
sible et rétractable à commande pneumatique, qui per-
mettent de solidariser automatiquement un touret qui y
est engagé.
[0003] Un tel dispositif d'arbre expansible et rétracta-
ble se présente généralement sous la forme d'un tube
qui comporte à chacune de ses extrémités un embout
destiné à être placé dans un palier, et en surface des
ouvertures régulièrement réparties périphériquement,
et desquelles peuvent s'extraire dans le sens radial des
clavettes, par le gonflement d'une vessie contenue dans
le tube, afin de réaliser la solidarisation en rotation du
touret engagé sur le tube.
[0004] Après dégonflement, de la vessie, les clavet-
tes rentrent dans le tube par rappel élastique, ce qui li-
bère le touret, qui peut alors être enlevé.
[0005] La vessie peut à la longue présenter une fuite,
ce qui nécessite sa réparation ou son remplacement.
La vessie est alors extraite par l'une des extrémités du
tube après enlèvement d'un embout, avec pour incon-
vénient la chute des clavettes dans le tube, ce qui com-
plique la remise en place de la vessie.
[0006] Pour pallier cet inconvénient, on utilise des
outils spéciaux permettant de maintenir les clavettes par
l'extérieur, et qui consistent en des cavaliers vissés sur
les clavettes, lesquelles comportent à cet effet un trou
fileté, et aptes à prendre appui sur le tube. Or, seul le
fabricant dispose de ces outils spéciaux, en sorte que
la réparation ou le remplacement d'une vessie implique
nécessairement un retour chez le fabricant, ce qui est
préjudiciable à l'utilisateur.
[0007] La présente invention a pour but de proposer
un dispositif d'arbre expansible et rétractable à com-
mande pneumatique permettant de remédier à cet in-
convénient.
[0008] Le dispositif d'arbre expansible rétractable à
commande pneumatique selon l'invention, comporte un
tube dans lequel sont pratiquées, dans le sens longitu-
dinal et régulièrement réparties périphériquement, des
fentes de chacune desquelles peut s'extraire une cla-
vette sous l'action du gonflement d'une vessie disposée
axialement dans ledit tube, et il se caractérise essen-
tiellement en ce qu'il comporte intérieurement un moyen
permettant d'empêcher lesdites clavettes de tomber
dans ledit tube lors de l'enlèvement de ladite vessie par
une extrémité dudit tube.
[0009] Selon un mode particulier de réalisation du dis-
positif selon l'invention, il comporte une enveloppe tu-
bulaire réalisée dans une matière élastiquement défor-
mable, placée dans le tube, et dont la paroi s'intercale
entre les clavettes et la vessie, cette dernière étant in-
troduite axialement dans ladite enveloppe tubulaire.
[0010] Lors de l'enlèvement de la vessie, les clavettes

viennent toutes, sous l'effet du rappel élastique, prendre
appui contre l'enveloppe tubulaire qui conserve ainsi
sensiblement sa forme tubulaire, ce qui empêche lesdi-
tes clavette de tomber dans le tube, et permet la remise
en place de ladite vessie.
[0011] Lors du gonflement de la vessie, l'enveloppe
tubulaire, du fait de son élasticité, se déforme ce qui per-
met la sortie des clavettes.
[0012] Les avantages et les caractéristiques de la
présente invention ressortiront plus clairement de la
description qui suit et qui se rapporte au dessin annexé,
lequel en représente un mode de réalisation non limita-
tif.
[0013] Dans le dessin annexé, la figure unique repré-
sente une vue partielle en coupe longitudinale d'un dis-
positif d'arbre expansible et rétractable selon l'invention.
[0014] Sur cette figure on peut voir qu'un dispositif
d'arbre expansible et rétractable selon l'invention com-
prend un tube 1 fermé à ses deux extrémités par des
embouts 2 qui lui sont solidarisés au moyen de vis, non
représentées.
[0015] Le tube 1 renferme axialement une vessie 3
de forme tubulaire dont chacune des extrémités 30 est
sertie, de manière étanche, au moyen d'un embout 31
prenant place à l'intérieur de l'extrémité de la vessie 3
et d'un couvercle 32 qui coiffe celle-ci et qui est solida-
risé à l'embout 31 au moyen d'une vis 33.
[0016] Chacun des couvercles 32 est logé dans l'un
des embouts 2, tandis que les embouts 31 sont main-
tenus à distance l'un de l'autre par un tube de liaison 34
ajouré qui leur est solidarisé.
[0017] D'autre part, le tube 1 comporte latéralement,
à proximité de l'une de ses extrémités, un raccord à cla-
pet 10 d'alimentation en air sous pression, en liaison
avec l'intérieur de la vessie 3 par l'intermédiaire d'un ca-
nal 35 pratiqué axialement dans une vis 33, et destiné
à permettre le gonflement de la vessie 3.
[0018] La paroi 11 du tube 1 est munie de fentes 12
pratiquées dans le sens longitudinal et régulièrement ré-
parties périphériquement. Dans chacune des fentes 12
est engagée une clavette 4, qui y est mobile dans le
sens radial pour pouvoir s'extraire du tube 1 lors du gon-
flement de la vessie 3.
[0019] Le tube 1 renferme également une enveloppe
tubulaire 5, disposée librement entre les embouts 2
autour de la vessie 3. L'enveloppe tubulaire 5 est réali-
sée dans un matériau élastique déformable afin de per-
mettre le gonflement de la vessie 3, et donc l'extraction
des clavettes 4. L'enveloppe tubulaire 5 peut être réali-
sée dans un matériau tel que du caoutchouc naturel ou
synthétique.
[0020] Les clavettes 4 sont chacune munies d'une se-
melle 40 qui prend appui contre l'enveloppe tubulaire 5,
tandis que des ressorts 41 en forme de lame, repous-
sent les clavette 4 vers l'intérieur du tube 1 en étant in-
tercalés entre les semelles 40 et la face intérieure 13 de
la paroi 11 du tube 1.
[0021] Pour réparer ou remplacer la vessie 3, on en-
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lève un embout 2, puis on extrait du tube 1 l'ensemble
formé par de la vessie 3, les embouts 31, les couvercles
32 et le tube de liaison 34. Sous l'effet des ressorts 41
les clavettes rentrent dans le tube 1 sans toutefois sortir
des fentes 12, puisque retenues par l'enveloppe tubu-
laire 5 qui, bien que déformable élastiquement, est
d'une certaine rigidité pour conserver sensiblement sa
forme tubulaire sous la pousser des clavettes 4.
[0022] En outre, comme les clavettes 4 sont réguliè-
rement réparties sur le pourtour du tube 1, elles exer-
cent sur l'enveloppe tubulaire 5 des forces radiales qui
contribuent à ce que l'enveloppe tubulaire conserve
sensiblement sa forme tubulaire.
[0023] Après réparation ou remplacement de la ves-
sie 3, l'ensemble formé par de la vessie 3, les embouts
31, les couvercles 32 et le tube de liaison 34, est intro-
duit dans le tube 1 en passant dans l'enveloppe tubu-
laire 5.
[0024] On notera qu'avantageusement l'enveloppe
tubulaire 5 constitue une protection de la vessie 3 contre
les éventuelles agressions des clavettes 4.
[0025] Il va de soi que la présente invention ne saurait
être limitée à la description qui précède d'un de ses mo-
des de réalisation, susceptible de subir un certain nom-
bre de modifications sans pour autant sortir du cadre de
l'invention.

Revendications

1. Dispositif d'arbre expansible et rétractable à com-
mande pneumatique pour la solidarisation d'un tou-
ret ou analogue, du type comportant un tube (1)
dans lequel sont pratiquées, dans le sens longitu-
dinal et régulièrement réparties périphériquement,
des fentes (12) de chacune desquelles peut s'ex-
traire une clavette (4) sous l'action du gonflement
d'une vessie (3) disposée axialement dans ledit tu-
be (1), caractérisé en ce qu'il comporte intérieure-
ment un moyen (5) permettant d'empêcher lesdites
clavettes (4) de tomber dans ledit tube (1) lors de
l'enlèvement de ladite vessie (3) par une extrémité
dudit tube (1).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu'il comporte une enveloppe tubulaire (5) réali-
sée dans une matière élastiquement déformable,
placée dans le tube (1), et dont la paroi s'intercale
entre les clavettes (4) et la vessie (3), cette dernière
étant introduite axialement dans ladite enveloppe
tubulaire (5).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que l'enveloppe tubulaire (5) est réalisée en
caoutchouc naturel ou synthétique.

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que chacune

des clavettes (4) comporte une semelle (40), et en
ce que des ressorts (41) en forme de lame sont in-
tercalés entre ladite semelle (40) et la paroi (11) du
tube (1).

5. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la vessie
(3) est de forme tubulaire, chacune de ses extrémi-
tés (30) est sertie, de manière étanche, au moyen
d'un embout (31) prenant place à l'intérieur de l'ex-
trémité de la vessie (3) et d'un couvercle (32) qui
coiffe celle-ci et qui est solidarisé audit embout (31)
au moyen d'une vis (33), tandis que lesdits embouts
(31) sont maintenus à distance l'un de l'autre par un
tube de liaison (34) qui leur est solidarisé.

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le tube (1)
comporte à chacune de ses extrémités un embout
(2) qui lui est solidarisable au moyen de vis.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le tube (1) comporte latéralement à proximi-
té de l'une de ses extrémités un raccord à clapet
(10) d'alimentation en air sous pression, en liaison
avec l'intérieur de la vessie (3).
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